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Pennad-stur

Devezh mat deoc’h-tout,

Aet eo 2017 hebiou ha graet zo bet ur bern traoù en ho kumun, e Kallag.
Rak diwar an oberoù a oa bet laket er rakvudjed e miz Meurzh 2017 eo bet kaset an holl da benn, war-bouez ne-
beud.
Degaset e vez da soñj eus an traoù dre ar munud er pennad « kêraozañ ha labourioù ».
Gant se zo bet dispignet kalz arc’hant, se zo kaoz zo bet amprestet 520 000 € e miz Kerdu.
Pa weler e peseurt stad emañ hon c’humunioù a-fet arc’hant e vez peadra d’en em soñjal :
Tri respetad zo e vez ar gouarnamant o krennañ e zispignoù dezhañ e-unan hag ivez d’ar c’humunioù, d’an departa-
mantoù ha kement zo, o lakat ar skoaziadennoù hag ar pourvezadennoù a vez roet dimp da zigreskiñ.
Evit ur gumun vihan evel Kallag e talv kement-se 150 000 € nebeutoc’h en ur ober 3 bloaz, ar pezh zo kalz.
Ha koulskoude zo chanterioù a-leizh war ar stern hag ezhommoù bras amañ, en o mesk traoù hag a rankomp ober 
kousto pe gousto, darn dioute d’ober kuit da c’hortoz pelloc’h.
N’an ket da sellet ouzh an traoù war o zu fall dalc’hmat ; delc’hen a refomp an taol, evel-just.
N’eus ken gwelet e vez kemeret tud nevez pa ’c’h a an implijidi e retred ; goulennet e vo digant an dud nevez-se bezañ 
kat da labourat war dachennoù ledanoc’h rak cheñch a ra al labour er gumun.
Desket e vo ganimp ober « kenkoulz, ma n’eo ket ket gwelloc’h », gant nebeutoc’h. Sed aze an diskan a glever gant ur 
bern maerioù.
Evit an taos war al lojeiz a vo lamet kuit, ne skrivin seurt war an dachenn bolitikel, war ma mod da sellet ouzh ar bed 
ne lavaran ket.
Soñjal a ra din c’hoazh ne ta nemet tra dibenn ha dismantraj diwar krediñ e vefe digoust pep tra : piv en do soñj e veze 
implijet an taos war al lojeiz evit kempenn an heñchoù, ar skolioù, ar salioù-sport ? Penaos e c’hallfomp kemer perzh 
e buhez hon c’humun ma ne gemeromp ket lod en dispignoù evit an holl ?
N’it ket da lavaret d’ar maerioù e vo kempouezet gant ar Stad an disterañ euro a vanko dimp. Gouzout a reomp, diwar 
hon c’houst, n’eo ket gwir : gwech ebet ne vez kresket an digolloù a zo bet skornet.
Diouzh an tu all avat, ar pezh a oaromp a-walc’h eo e chomo un tamm muioc’h a arc’hant gant darn eus an dud diwar 
se, ha gwell a-se.
Emañ ar bloaz o vont war e gostez, neuze e souetan deoc’h-tout, tud Kallag, gouelioù brav hag ebat gant ho familh 
pe ho kamaraded, ha bloavezh mat deoc’h e 2018, ar muiañ ma c’hallo bezañ.

                                                                   Bloavezh mat



Editorial
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Bonjour à toutes et à tous,

2017 aura vécu, et ce fut une année productive pour votre commune, Callac.
En effet, l’équipe municipale a réalisé, à peu de choses près, la quasi-totalité des projets inscrits au budget prévisionnel 
de mars 2017.
Le détail est rappelé dans l’article « urbanisme et travaux ».
Le montant des investissements est donc conséquent, ce qui explique l’emprunt de 520 000 €, contracté en décembre.
La situation financière de nos communes appelle quelques réflexions.
Depuis déjà trois mandats l’exécutif national (le gouvernement) réduit son « train de vie », mais aussi celui des collec-
tivités en diminuant nos subventions et dotations.
Pour une petite commune comme Callac, ce sont 150 000 € de moins en 3 ans, ce qui est beaucoup.
Et pourtant les projets et les besoins sont nombreux sur notre territoire ; et certains obligatoires, urgents et nécessaires.
Mais je ne vais pas faire de misérabilisme ; nous survivrons bien sûr.
Pour preuve, la municipalité remplace les agents qui partent en retraite ; nous demanderons plus de polyvalence aux 
nouveaux venus, car les tâches évoluent sur la commune.
Nous apprendrons à faire « aussi bien, sinon mieux », avec moins. C’est le leitmotiv de nombreux maires.
Quant à la suppression de la taxe d’habitation, je ne ferai pas de commentaire politique, mais plus « philosophique ».
Je reste persuadée que la gratuité apparente de tout est une source d’irresponsabilité et de gaspillage : qui se souviendra 
que la taxe d’habitation servait à entretenir les routes, les écoles, les gymnases ? Quelle implication dans la vie citoyenne 
aurons nous si nous ne participons pas un tant soit peu aux finances de la collectivité ?
Ne dites pas aux maires que l’état compensera à l’euro près. Nous savons tous d’expérience que cela s’avère faux, l’état 
ne revalorise jamais des compensations gelées.
Par contre, et nous en sommes toutes et tous conscients, sans doute le pouvoir d’achat de certains se trouvera légère-
ment augmenté, et pour cela tant mieux.
L’année se termine. Donc à vous tous, Callacoises et Callacois, je souhaite une bonne fin d’année, des fêtes familiales 
et amicales chaleureuses, et que 2018 soit la meilleure possible.

                                                      Bonne année.



Education

Des nouvelles de nos écoles

Les effectifs de nos deux écoles se maintiennent. Nous avons même 
une légère progression en primaire avec une augmentation de onze 
élèves dont huit bulatois. La rentrée de ces derniers s’est bien passée. 
Enfants comme parents semblent contents.

En cuisine, la municipalité a recruté un cuisinier, M. Corvez, pour 
remplacer Mme Lintanf suite à son départ en retraite. Début janvier 
2018, un repas bio sera proposé à la cantine une fois par semaine 
en accord avec les parents. Les produits utilisés pour la constitution 
du repas seront achetés, dans la mesure du possible, auprès de nos 
producteurs locaux.

La municipalité demande aux parents de bien respecter les 
horaires d’ouverture et de fermeture des deux écoles. 

En effet, le Plan Vigipirate impose de fermer à clé les issues des écoles si elles ne sont plus sous la surveillance des 
ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles). En dehors des horaires cités ci-dessous, toutes les portes 
seront donc fermées. Pour tous retards exceptionnels et en cas de force majeure, les parents devront se rendre rue de 
l’Allée. Au niveau des portails des deux écoles, une sonnette vous permettra d’avertir un agent ou un professeur des 
écoles de votre arrivée. Ce dernier viendra vous ouvrir et accompagnera votre enfant jusqu’à sa classe.
Quant à la garderie, elle est ouverte de 7h30 à 9h et de 15h30 à 18h30.
Rappel : toute ½ heure commencée sera facturée même après 18h30.

A la rentrée 2018-2019, l’école repassera aux quatre jours de temps scolaire, suite au sondage effectué auprès des 
parents début septembre (environ 80% d’entre eux se sont prononcés pour le retour aux 4 jours), aux votes des deux 
conseils d’écoles et du conseil municipal. Ce dernier, de façon démocratique, a suivi l’avis des parents, des pédagogues 
et du personnel, comme il l'avait promis. La municipalité regrettera les TAP (temps d’activités périscolaires), qui 
ont apporté diversité et richesse culturelle aux enfants, même si au départ elle désapprouvait leur mise en place et les 
nouveaux rythmes scolaires.

Horaires Ecole élémentaire Ecole maternelle
Matin 08 h 50 – 09 h 00 08 h 50 – 09 h 00
Midi 12 h 00 – 12 h 10 12 h 00 – 12 h 10

Après-midi 13 h 20 – 13 h 30 13 h 20 – 13 h 30
Soir 15 h 30 15 h 45
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L' équipe du restaurant scolaire : 
de g à d. : Uwe Schneider, Isabelle Rohou, François Corvez.

Catherine Rolland,
Adjointe aux affaires scolaires.



Travaux divers réalisés en 2017
Urbanisme

2017 aura été une année chargée en réalisations :
Espace Kan an Dour
Réalisation de la 2ème tranche (aménagements des abords, city stade, bassin de décantation, 
jeux pour enfants, éclairages…)
268 486,96 € TTC (reste la pose des arbres).
Pour information :
2016 : 382 508,27 € TTC 
2012 : 48 229,37 € TTC étude du projet 
Total : 699 224,60 € TTC
A noter que la commune récupérera une partie de la TVA appelée le FCTVA (fonds de compensation de la 
TVA) en année N+2, soit une partie en 2018 et l’autre en 2019. Actuellement ce FCTVA est fixé à 16,404 
% du montant TTC des dépenses éligibles à ce fonds (entre 2018 et 2019 ce sont donc plus de 100 000 € qui 
seront récupérés par la commune).
Subventions du site Kan an Dour : 
ETAT (FNADT) : 55 024 € 
REGION : 74 400 € 
DEPARTEMENT (contrat de territoire) : 177 589 € 
GP3A : 1 500 €
Eglise
Traitement des parties attaquées par la mérule.  
Artimen : 63 393,26 € TTC.
Le Caz : 63 963,22 € TTC. 
OPB :Traitement charpente 15 100 €
Total : 142 456,48 € TTC - FCTVA : 23 368,56 €
Subvention : DEPARTEMENT (contrat de territoire) 38 620 €
Terrain de football
Réfection totale du terrain d’entraînement (décaissement, drainage, ensemencement). Il s’agit 
du terrain éclairé utilisé par l’école de football.
Sparfel : 35 969,99 € TTC - FCTVA : 5 900,52 € 
Subvention : ETAT (DETR) 8 922 €
Chauffage Gymnase Albert Monfort
Installation de radians permettant de chauffer la salle et une utilisation normale même en 
cas de grand froid et d’humidité. Grâce à cette installation, la condensation ne se forme 
plus au sol. Nous avons pu le vérifier lors du gala de patinage organisé par l’Hermine le 
09 décembre dernier. La salle a pu être rapidement chauffée à 16° et aucun phénomène 
de condensation n’a été observé, malgré le temps pluvieux constaté ce jour là.
Climatec : 38 275,97 € TTC - FCTVA : 6 278,79 €
Espace Louis Morel
Installation d’un ascenseur pour répondre aux obligations d’accessibilité.
Jegou Sarl : 65 967,60 € TTC 
MP ARVOR : 21 720 € TTC 
Plâtre : Hervé Jean-Luc : 3 700 € 
Pose des ouvertures en régie. 
FCTVA : 14 991 €.
Dotation parlementaire : 25 000 €
Travaux réalisés en régie
3 fenêtres à l’école maternelle changées. 
Démolition de l’étage Louis Morel (sanitaires, cloisons et portes, pour une surface de 146 m²).
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1erAdjoint 
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Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal
GP3A

Les objectifs
La Communauté d’Agglomération de Guingamp-Paimpol Armor-Argoat Agglomération (GP3A) 
a été créée le 1er janvier 2017. Elle est issue de la fusion des communautés de communes de 
Guingamp Communauté, Pontrieux Communauté, du Pays de Bégard, de Bourbriac, du Pays de 
Belle-Isle-enTerre, de Callac-Argoat et de Paimpol-Goëlo. 
Le 26 septembre 2017, le Conseil d’Agglomération de GP3A a décidé de lancer son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Cet outil permet d’établir un projet commun et cohérent à 
tout le territoire. Il s’agit à la fois de répondre à des besoins de production de logements, d’établir 
des conditions favorables au dynamisme des activités économiques, agricoles et touristiques, de 

réfléchir aux mobilités ou encore de préserver le cadre de vie pour les habitants présents et à venir. 
Le PLUi agit sur tout le périmètre de GP3A, qu’il s’agisse du littoral comme de l’arrière-pays, en milieu rural ou bien 
urbain. Doté d’une vision prospective sur 10 ans, ce document est aussi capable d’évoluer et de s’adapter aux besoins 
du territoire. 
Les étapes
Afin de répondre à tous les enjeux du territoire, le PLUi nécessite de longs mois de travail. Sa construction est le fruit 
d’études de terrain approfondies et d’une longue phase de concertation avec le public.
•	 Phase 1 : L’évaluation du potentiel et des besoins du territoire 
Réalisation d’un diagnostic de territoire par un cabinet spécialisé, sur la base d’études de terrain et des documents 
d’urbanisme existants.
•	 Phase 2 : La construction du projet du PLUi 
Élaboration du projet par les élus locaux, en cohérence avec les éléments de diagnostic et les objectifs déterminés.
•	 Phase 3 : L’enquête publique 
Le public est invité à s’exprimer sur la base du projet proposé. Les observations sont recueillies par un ou des 
commissaire(s) enquêteur(s) qui émet(tent) ensuite un avis indépendant et objectif sur le projet. 
•	 Phase 4 : L’adoption du PLUi 
Le projet est finalisé puis adopté en Conseil d’Agglomération. 
La concertation
Tout au long du projet, GP3A et les communes membres mettront en place différents modes d’information et de 
concertation. Un dossier sur l’avancement du projet sera consultable au Service Urbanisme de la Communauté d’Ag-
glomération, un registre d’observations sera mis à disposition dans chacune des mairies et au siège de la Communauté 
d’Agglomération aux heures et jours habituels d’ouverture. Enfin, une adresse email a été spécifiquement créée (plui@
gp3a.bzh) afin de recueillir vos observations.

Nouveaux horaires de la déchèterie 

La déchèterie est ouverte toute l'année :
Lundi - Mercredi -Vendredi - Samedi

de 8h à 12h et de 14h à 18h
tél : 02 96 45 89 11

adresse : ZA de Kerguiniou

Communiqué
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Anniversaire

L’entreprise Touboulic, une septuagénaire à Callac.

Un peu d’histoire
C’est en 1947, à Lohuec, que Pierre Touboulic ouvre son petit atelier de réparation de 
tracteurs, cycles et motocycles. Trois ans plus tard, il vend son premier tracteur, alors que la 
mécanisation de l’agriculture débute à peine.

En 1954, il s’installe au centre-ville de Callac, et deux ans plus 
tard, le premier salarié est embauché. Les enfants de Pierre, 
Yvon, Janine et Guy, viennent épauler leurs parents entre 1965 
et 1975. Guy succèdera à son père en 1981, année où l’entreprise 
s’installe à la zone de Kerlossouarn, et où elle évolue toujours. 
A partir de 1989, sa zone de chalandise augmente, des succursales 
ouvrent à La Roche-Derrien, Mûr-de-Bretagne et Guingamp. 

Aujourd’hui ce sont les petits-enfants de Pierre, David et 
Pierre-Yves, qui perpétuent l’esprit familial de l’entreprise. Un 
esprit que l’on retrouve aussi chez les salariés, où certains tech-
niciens ont aujourd’hui succédé à leurs pères.

L’anniversaire
Afin de fêter comme il se doit son soixante-dixième anniver-
saire, l’entreprise a donc tenu à accueillir ses visiteurs et clients 
dans les meilleures conditions : présentation de nouveautés, 
exposition de tracteurs anciens et de miniatures agricoles, 
jeux pour les enfants, restauration sur place, présentation de 
son histoire en images, tombola ainsi que de nombreuses ani-
mations…

Ce sont quelque 2500 personnes qui sont venues partager 
cet enthousiasme sur la durée des journées anniversaire, com-
blant ainsi les organisateurs !

Bonne continuation.

Les 7, 8 et 9 septembre derniers, l’entreprise Touboulic 
fêtait, à la zone de Kerlossouarn, ses 70 ans d’existence.



Inauguration de l’espace Kan an Dour
Inauguration
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Lise Bouillot, maire de Callac, a inauguré l’espace 
« Kan an Dour » le samedi 22 juillet, entourée de 
Vincent Le Meaux président de GP3A, Christian 
Coail conseiller départemental, Martine Tison 
adjointe et conseillère régionale et Yannick Ker-
logot député de la circonscription.
Ce site est un endroit de détente. Les associations 

se l’approprieront au fil du temps.
Autour du bâtiment, une aire de camping-car a été aménagée ainsi qu’un city stade pour 
les jeunes et une aire de jeux pour les plus petits.
La législation impose aux maîtres d’ouvrages publics de consacrer au moins 1% du coût du 
bâtiment à la réalisation d’une œuvre artistique. C’est le sculpteur Mich Mâo qui a été choisi. 
Il a réalisé un héron en métal, baptisé par son auteur Nylso (voir couverture du bulletin). Cette 
œuvre a trouvé sa place près du plan d’eau. Pour une fois qu’un héron est apprécié des pêcheurs !
Malgré le temps maussade, les Callacois se sont déplacés nombreux. Ils ont pu profiter 
des animations de qualité que la municipalité avait organisées :

-	 Le bagad de Pommerit Le Vicomte qui compte dans ses rangs une Callacoise professeur 
des écoles au primaire, a lancé cette inauguration par une prestation très appréciée. 
Ils se sont ensuite produits tout au long de l’après-midi entre les spectacles.

-	 Le quatuor à cordes « Ponticelli », groupe de Langonnet, a ravi les amoureux 
de la musique classique.

-	 La compagnie POC de St Donan a émerveillé les petits et les grands par ses 
jongleries pleines de poésie.

-	 L’illustre famille Burattini venant du Puy de Dôme, a provoqué des éclats de rires 
et de la bonne humeur grâce à leur spectacle sarcastique « t’as de beaux yeux, tu 
sais… Carabosse ».

-	 Les adeptes de la danse bretonne ont ensuite pu se dégourdir les jambes pendant 
le fest-noz.

-	 A 23h, le traditionnel feu d’artifice a été tiré sur le plan d’eau par Bretagne-pyro, nous venant 
de Ploërmel. Les Callacois se sont réjouis de ce spectacle pyrotechnique de haute qualité.

-	 L’association « Melrose » a terminé la soirée par un bal disco.
Le dimanche 23 juillet :

-	 Un marché artisanal animé a eu lieu tout au long de la journée. 
Bernard Granger de Pont Melvez y a présenté son spectacle « Orgon de Brocéliande »

Rendez-vous en juillet prochain pour de nouvelles animations.



Dans le cadre des aides PAC (Politique Agricole Commune), les haies qui jouxtent les parcelles déclarées ou sont 
incluses dans celles-ci sont protégées par la règle BCAE7*(Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales).

Néanmoins, il est possible, sous certaines conditions, de déplacer une haie pour un meilleur emplacement envi-
ronnemental.

Avant toute intervention, contactez le technicien bocage habilité* de votre secteur ou la DDTM.

Rappel : la taille des haies et des arbres est interdite du 1er avril au 31 juillet, pour ne pas gêner la période de nidifi-
cation.

*Arrêté ministériel du 24 avril 2015.

Publication : Préfet des Côtes d’Armor – Direction départementale des territoires et de la mer
Date de publication : décembre 2017
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Préfecture

Depuis le 1er janvier 2015
Obligation de maintien des haies 

Communiqué
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Fleurissement

Fleurissement 2017

Embellissement des Villes et Villages - Palmarès 

Catégorie : Potagers fleuris
1ère: Mme Céline Le Jeanne, rue Ropartz 

2ème : M. Antoine Guénégou, Pen ar Run

Catégorie : Balcons, façades, cours et terrasses
1ère: Mme Marie Guesno, rue de la Gare

2ème ex aequo : Mme et M. Jeannick & Germain Corbel, rue de Kermabilias 
& M. Pierre Le Guen, rue Lavanant

4ème: Mme Sophie Lachever, venelle du Moulin 
5ème: Mme et M. Monique & Christian Hervé, rue Ropartz

6ème: Mme et M. Georgette & Michel Lostanlen, rue Ropartz

Catégorie : Petits jardins, surface < 1 000 m²
1er: Mmeet M. Alice & Gilbert Guenegou, rue de la Fontaine

2ème: Mmeet M. Annie et Christian Le Bescont, bld Kerlossouarn
3ème: Mmeet M. Michelle & André Guégan, rue de Beg Avel

4ème: M. Emile Le Provost, bld de Kerlossouarn 
5ème: Mme et M. Annick & Joël Le Bris, Croix Kerminou

6ème: M. René Antorino, rue des Peupliers 
7ème: Mme et M.  Roselyne & Michel Riou, Croix Jobic

Catégorie : Grands jardins, surface > 1 000 m²
1er: Mme Marie Claire Le Quéré, rue Noalédik

2ème: M. Patrick Morcet, rue de Kermabilias 
3ème: Mme Danièle Guénégou, Pen ar Run

Hors Catégorie : Coup de cœur  
 Melle Amandine Morcet, rue de Kermabilias

Le jury tient à relever le travail et la réussite des jardiniers de la collectivité : M. Christophe Lozac’h de l’EHPAD, Mme 
et M. Laëtitia & Arnaud Le Floc’h et Mme Rosen Collobert de la ville ; encore une saison de fleurissement magnifique.

Les élus remercient chaleureusement les jardiniers qui participent à l’embellissement de notre cadre de vie et nous 
ont si amicalement accueillis.



Communication

Nouveauté sur le site internet 

Vous êtes en vacances et ne recevez pas le journal pendant votre séjour ? Le site internet vous permet de savoir ce qu'il se passe à Callac !

Vos enfants n'habitent plus à Callac ? Ils 

peuvent consulter les actualités callacoises via 

cette application

Adresse du site : http://www.mairie-callac.fr. 

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 4,8 millions de personnes ont répondu en ligne en 2017, soit 
une économie de plus de 30 tonnes de papier. On a tous à y gagner !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent 
recenseur, à votre mairie ou vous rendre sur le site :
www.le-recensement-et-moi.fr

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas 
conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux 
questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

&  votre commune

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 18 JANVIER AU 17 FÉVRIER 2018
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

C’est Utile
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune. De ces chiffres découlent la participation de 
l’État au budget des communes, le nombre de conseillers municipaux ou le 
nombre de pharmacies. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, 
construire des logements ou développer des moyens de transport sont des 
projets s'appuyant sur la connaissance de la population. Le recensement 
permet ainsi d’ajuster l’action publique aux besoins des populations.

C’est simple
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous 
remet vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le pouvez 
pas, les questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous.

de la population 2018
www.le-recensement-et-moi.fr
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Depuis quelques mois sur le site internet de la commune, vous avez accès gratuitement à tous les articles du 
Télégramme concernant Callac.



Infos

Vous êtes combattant d’hier ou d’aujourd’hui, blessé, invalide de guerre, vic-
time civile de guerre ou d’acte de terrorisme, pupilles de la Nation, orphelins de 
guerre, veuve ou veuf du ressortissant, vous pouvez bénéficier d’une aide ou d’un 
accompagnement. 
Le service départemental de l’Office National des Anciens Combattants et 
Victimes de Guerre vous accueille, vous écoute et vous informe sur vos droits 
administratifs et sociaux. 

Des aides adaptées à votre situation, après examen personnalisé de votre situa-
tion, peuvent prendre diverses formes : aides pour difficultés financières, pour 
favoriser votre maintien à domicile, à la reconversion professionnelle…
Avant toute intervention au titre de l’action sociale de l’Office, le service s’assu-

rera que toutes les mesures de droit commun ont été mises en œuvre à votre profit. Ainsi vous pourrez bénéficier de 
toutes les aides de l’État.

Contact : Service départemental des Côtes d’Armor - 4 rue Nicolas Copernic 22950 TREGUEUX :

Tél. : 02 96 68 01 44 - ass.sd22@onacvg.fr

Office National des Anciens Combattants
et Victimes de Guerre des Côtes d'Armor

L'Agence de l'eau prolonge pour 2018 la subvention 
concernant la mise aux normes des fosses septiques, 
mais pour la dernière année.

C'est donc le moment de vous mettre aux normes.

Contact : Yohan Moro
tél : 02 96 45 90 29

GP3A - Callac- ZA de Kerguiniou
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Nouveaux tarifs SPANC – (prestations non assujetties à la TVA)
(applicables à partir du 1er janvier 2018

Contrôle de conception et d’implantation d’une installation nouvelle ou réhabilitée 100 €

Contrôle de réalisation (bonne exécution des travaux) d’une installation nouvelle ou réhabilitée 120 €

Contrôle de conception et d’implantation d’une installation nouvelle ou réhabilitée suite à une modification du 
projet par l’usager (ayant déjà obtenu un 1e avis du SPANC)

50 €

Contrôle de 1er diagnostic ou contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien d’une installation 143 €

(redevance forfaitaire à l’acte)

Contrôle dans le cadre d’une mutation immobilière

Service Public d'Assainissement Non Collectif : 
SPANC

A la demande de l'ONACVG, la municipalité communique :



Harmonisation de la taxe de séjour

Guingamp-Paimpol Armor-Argoat  (GP3A) : 
Le Conseil d’Agglomération de GP3A, réuni le jeudi 26 septembre, a décidé à l’unanimité l’appli-
cation d’une taxe de séjour intercommunale s’appliquant aux 57 communes constituant l’agglo-
mération.
Dès le 1er janvier 2018, tous les hébergeurs auront l’obligation d’en percevoir le produit auprès des 
touristes et de le reverser à GP3A, conformément aux dispositions de la délibération en vigueur. 
Elle sera due pour toute nuitée passée dans un hébergement touristique. 
Le produit de cette taxe sera exclusivement destiné à financer des actions favorisant la fréquentation 
touristique locale et sera, à cet effet, intégralement reversé à l’Office Intercommunal de Tourisme 
Guingamp-Baie de Paimpol.
Une taxe de séjour au réel
Instituée au réel, la taxe de séjour est payée par les voyageurs hébergés à titre onéreux dans toutes 
formes d’hébergement (hôtels, résidences, meublés de tourisme, gîtes, villages de vacances, chambres 
d’hôtes, aires de camping-cars payantes, hébergements de plein air, ports de plaisance, etc.). Son 

montant est dû par personne et par nuitée, pour une période de perception fixée du 1er janvier au 31 décembre inclus.
Une plateforme de déclaration en ligne pour les hébergeurs
Afin de faciliter les démarches des hébergeurs, les services de l’Agglomération et de l’Office de Tourisme de Guingamp-
Baie de Paimpol ouvriront une plateforme de déclaration et de reversement de la taxe de séjour en ligne. 
Ce service sera lancé par la collectivité au 1er semestre 2018. 
L’ensemble des Bureaux d’Information de l’Office de Tourisme Guingamp-Baie de Paimpol 
sont également des relais d’information pour les hébergeurs sur la taxe de séjour.

Catégories d’hébergement Tarif
Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 2,00€
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles et tous les autres établisse-
ments présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes  1,20€

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles et tous les autres établisse-
ments présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes  1,10€

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établisse-
ments présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes  1,00€

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes  0,80€

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 
étoiles, chambres d’hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 
tranche de 24 heures et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équiva-
lentes  

0,60€

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans classement  0,60€
Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans classement  0,60€
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air 
de caractéristiques équivalentes  0,40€

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air 
de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 0,20€

de g.à d. : Josette Connan Présidente, 
Armelle Lambert Directrice,

Rozenn Briand Directrice adjointe,
Francis Le Lay Vice-président.

L'équipe de l’Office Intercommunal 
de Tourisme de Guingamp-Baie de Paimpol
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GP3A

La taxe de séjour sur Guingamp-Paimpol Armor-Argoat.
Les tarifs  2018 sont exprimés par nuitée et par personne



Jeu
Réflexion

1 – Rue Callacoise parallèle à la rue de la gare
2 – Célèbre statue équine
3 – Callac est sa capitale mondiale
4 – Club sportif callacois qui a joué plusieurs fois la coupe d’Europe au début des années 90
5 – Association callacoise qui gère le cinéma
6 – Saint qui veille sur l’Eglise de Callac
7 – Evènements sportifs de renom à Callac jusqu’en 1999.
8 – Quartier remarquable près des ruines
9 – Prénom d’un ancien maire de Callac
10 – Lieu-dit sur la route de la Chapelle Neuve
11 – Entreprise callacoise qui vient de fêter ses 70 ans
12 – Kerbuannec est leur royaume
13 – Une fontaine porte ce nom qui est aussi celui du collège
14 – Ce n’est plus le Foirail
15 – Il aura 100 ans en 2019
16 – Vallée qui a retrouvé du charme grâce à l’association qui porte son nom.

Trouvez les mots correspondant aux définitions et vous découvrirez un moment fort 
de la vie callacoise dans la ligne jaune.

Solution : 1 Kermabilias, 2 Naous, 3 Epagneul, 4 Hermine, 5 La belle équipe, 6 Laurent, 7 Critérium, 8  Botmel, 9 
Félix, 10 Lestremenal, 11Touboulic, 12 Boulistes, 13 Gwer Halou, 14 Kan an Dour, 15 USC, 16 Pont ar Vô. Ligne 
jaune : La Pierre le Bigaut

1 0    5 0     10       
                
      7 0          
   4 0    8 0    12     
     6 0     11   14  16 
        9 0        
 2 0 3 0              
            13  15  
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A l a i n  B A N I E L                 P r é s i d e n t  d u  K B E         Passion 
callacoise

Alain Baniel habite Callac depuis 17 années. Il a vécu à Madagascar et au Maroc où il 
donnait des cours de mathématiques en tant que coopérant. Il a tenu, en compagnie de 
son épouse Nelly, un magasin informatique à Carhaix de 1991 à 2014. 

Il est désormais un jeune retraité très actif. La lecture, son jardin, sa passion pour le sport 
en général, le running et le cyclisme en particulier accaparent tout son temps libre.

Il préside le KBE (Kreiz Breizh Elites) depuis 2000 après avoir succédé à Jean Yves Le 
Saux.

Le KBE est une course cycliste, à étapes, au-
jourd’hui inscrite au calendrier continental 
européen de l’U.C.I. (Union Cycliste Inter-
nationale). Cette manifestation sportive de 
très haut niveau se déroule tous les ans, fin 
juillet, sur les routes du Centre Bretagne. 

Depuis 4 années, l’arrivée de l’étape du dimanche matin a lieu à Callac, en 
haut de Kerlossouarn. 

Tud Kallag  : Bonjour Alain et merci d’avoir accepté cette petite interview pour le 
bulletin municipal. 
D’où vient cette passion pour le vélo ?
Alain Baniel : Mes enfants faisaient de la compétition de vélo et comme je suis un 
passionné de sport, je me suis intéressé de plus près au cyclisme dès 1984, lorsque j’ai 
pris une licence de dirigeant. J’ai ensuite passé les diplômes pour devenir commissaire 
de courses.

T.K. : Comment est né le KBE ?
A.B.  : Le KBE est né en 1995. Il s’appelait alors 

le Kreiz Breizh Espoir. Nous étions 5 passionnés de vélo à l’origine de cette belle 
aventure. Au tout début les coureurs étaient jeunes, des cadets, des juniors et même 
l’école de vélo. C’est en 1996 que les seniors ont pu s’engager.
En 2000, j’ai pris la présidence et nous avons voulu évoluer et faire grandir cette 
course. En 2001, le KBE est devenu une course comptant pour le challenge national 
espoir ; puis en 2002, une course élite nationale et enfin en 2008, une course élite 
internationale.

T.K. : Pourquoi avoir changé de nom en 2008 ? (Espoir devenu Elites)

A.B. : Nous étions devenus grands, la plus grande course espoir de France. La fédération 
française a eu la bonne idée de faire le championnat de France Espoir en même temps 
que le KBE. Nous n’avions alors que deux solutions, soit arrêter, soit grandir encore et 
devenir une course internationale (U.C.I.).
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A l a i n  B A N I E L                 P r é s i d e n t  d u  K B E

T.K. : Peux-tu nous parler du KBE 2017 en quelques chiffres ?

A.B. : Le KBE 2017 c’est : 28 équipes, 162 coureurs, 19 nationalités, 
une caravane de plus de 100 véhicules, 30 000 spectateurs (estimation 
des autorités), 1050 bénévoles. 
Le KBE 2017 c’est aussi 3 départements traversés, 5 communautés 
de communes et 72 communes. 
Pendant les 3 jours de courses, nous logeons 500 personnes et servons 
plus de 3 000 repas.
Son budget est de 200 000 €.

T.K. : Des coureurs, aujourd’hui célèbres, ont participé au KBE ?

A.B : Oui beaucoup, je peux en citer quelques-uns : Philippe Gilbert, 
Johan Le Bon, Laurent Pichon, Warren Barguil, Andy Schleck…

T.K. : Pourquoi le KBE est-il revenu à Callac pour l’étape du dimanche 
matin ?

A.B. : Pour plusieurs raisons : 
La première, parce que c’est ma commune et je m’y sens très bien, et je 
refuse qu’on dise qu’à Callac il ne se passe rien. C’est une cité très active qui possède un tissu associatif hors norme.
La deuxième, c’est la réputation que Callac a dans le monde du vélo. Une terre de cyclisme célèbre autrefois grâce à son 
fameux critérium et aujourd’hui grâce à l’équipe de Daniel Bercot et la PLB.
Nous voulions être également près des grands sites touristiques. La proximité de la Vallée des Saints nous plaît beaucoup. 
Au niveau sportif, c’est une étape sélective très appréciée des coureurs.

T.K. : Que nous réserve le KBE 2018 ?

A.B. : Il débutera cette année, le 26 juillet, par une course internatio-
nale féminine au départ de la Vallée Des Saints et une arrivée à Belle 
Isle En Terre. Elle passera probablement à Callac.
Le 27 juillet aura lieu la désormais traditionnelle présentation des 
coureurs à l’Espace Glenmor à Carhaix.
Pas de changement majeur prévu pour les 4 étapes des 28, 29 et 30 
juillet.
Par contre le samedi 28 aura lieu une rando vélo avec départ et arrivée 
à La Vallée des Saints. Des parcours d’initiation au vélo seront égale-
ment organisés à Carnoët pour les tous jeunes.

T.K. : Le running est aussi important pour toi et je sais que tu as participé à de nombreuses épreuves et notamment 
au marathon de New-York ?
A.B. : Oui, j’ai couru 14 marathons dont 2 marathons de New-York, et je suis ravi d’avoir transmis ma passion à mon 
épouse Nelly qui court désormais plus vite que moi.
J’ai participé également à l’organisation du trail de l’Epagneul l’an dernier à Callac et je regrette qu’il n’ait pas été 
reconduit en 2017.

T.K. : Merci beaucoup Alain et bravo pour ce que tu fais pour le Centre Bretagne.
Jean-Pierre Trémel
Adjoint au Maire



Callac Culture

Ecrire sur Callac Culture  ? Comment parler de cette association 
callacoise qui depuis près de 15 ans offre dans notre canton diverses 
manifestations. Est-ce en mettant l’accent sur l’animation musicale 
chaque année renouvelée  ? L’an passé a permis d’apprécier le 
concert baroque de l’automne, l’aubade à nos aînés de l’EHPAD 
fin décembre, le concert cabaret-lyrique de la semaine culturelle 
estivale, le concert breton de Yankele, ou encore le salon du livre, 
qui a clos la semaine culturelle.
Ou est-ce encore en notant le succès du dernier concours d’écriture 
auquel ont participé les écoles de Bourbriac, Bulat-Pestivien, 

Callac, Duault, Plougonver, Plourac’h, Maël-Pestivien, et les classes de 6e et 5e du Collège Gwer Halou de Callac ? Ce 
concours a permis de féliciter Maël-Pestivien pour son travail de classe ainsi que Titouan Le Coz, Noah Jaouen, Iwan 
Prime, Nathan Le Couster, Diane Guizouarn et Marie Dilasser.
Est-ce aussi en donnant rendez-vous aux Callacois et aux habitants des communes voisines pour la prochaine saison qui 
permettra à Callac Culture d’accueillir à nouveau une programmation variée qui devrait charmer chacun et apporter 
son lot de moments conviviaux ? Pour preuve, en voici un aperçu :
- le 18 février, le concert de la St-Valentin avec un merveilleux duo piano-ténor sur un programme napolitain, dans la 
salle des fêtes de Callac ;
- Le 22 avril, le concert de Flavien Dedryver et Soïg Sibéril, à la salle des fêtes de Calanhel ;
- le 26 juillet, le spectacle pour les enfants à la salle des fêtes de Callac ;
- du 18 au 26 août, la semaine culturelle avec une exposition, une séance de ciné-concert, un concert lyrique, « les uns 
avec les autres » et le salon du livre avec son concours d’écriture.
Tout cela s’est fait et pourra se refaire, encore et encore, grâce à l’équipe des bénévoles qui s’implique dans l’Association, 
mais qui a besoin de se renouveler et de prendre un nouveau souffle. L’isolement est la pire des solitudes, venez partager 
vos idées et enrichir de vos propositions notre équipe de bénévoles. Ensemble nous serons plus heureux.

Arts et loisirs

Une Association dynamique.
Sous la présidence de Marie-Rose Le Guennec, l’association Arts et Loisirs se porte 
à merveille.
L’association propose à ses membres trois ateliers.
•	 Un atelier de loisirs créatifs où l’on pratique la couture, le tricot, le patchwork.
     Ce groupe se réunit tous les mardis de 20h à 22h à la salle de Kerbuannec.
•	 Un atelier d’art floral qui a lieu un vendredi par mois au local du plan d’eau.
•	 Un atelier cuisine à la salle des fêtes  un lundi par mois, sous la houlette de G.Rouvière.
La présidente précise qu’il reste des places dans chacun des ateliers. 
L’adhésion annuelle est fixée à 25 €.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter :
Pour l’art floral : Odile - 02 96 45 52 26
Pour la cuisine : Marie-Rose - 02 96 45 57 12
Pour les loisirs créatifs : Sophie - 06 45 21 01 70

Contact : Président par intérim - Roger Cazabon, 
tél : 02 96 45 02 81 - 06 08 33 84 00
mail : callac.culture@orange.fr
Site internet : http://callac-culture.fr

Vie
Associative
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Aikido

L'association des Amis

AIKIDO DE CALLAC ACCESSIBLE A TOUS
Ne demande pas de capacité physique particulière.
SELF DEFENSE 
Une pratique efficace permettant d’adapter rapidement les bonnes attitudes.
PAS DE COMPETITION 
La pratique de l’aïkido est totalement incompatible avec la compétition.
DETENTE 
Un meilleur contrôle de son corps et de ses émotions.
ACTIVITE PHYSIQUE
La pratique s’adapte aux possibilités de chacun. Elle peut donc être douce ou 
très intense suivant les pratiquants.
SANTE 
Excellente pratique pour une reprise d’activité.
ART 
L’aïkido est un art dans lequel on se perfectionne toute sa vie. C’est une voie 
infinie et donc impossible à mesurer. Il n’y a donc ni examen ni passage en 
grade. 
DEVELOPPEMENT PERSONNEL
Le but de l’aïkido est la réalisation de soi, comme les problèmes des uns ne 
sont pas ceux des autres, chacun oriente sa recherche différemment.
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Vie
Associative

Hermine Callacoise

Contact : Co-Présidents Yannick Ollivier tél : 06 70 10 61 21 
Stéphanie Lemoine tél : 07 82 68 20 54
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L’HERMINE CALLACOISE, 

1977 – 2017    40 ans !

Que de monde au gymnase Albert Monfort ce vendredi 
8 décembre à l’occasion du quarantenaire du club fondé 
en 1977 par Roger Denmat !

La salle était chauffée pour l’occasion et les dirigeants de 
l’Hermine étaient satisfaits de constater que le nouveau 
système mis en place fonctionne. Aucune humidité n’a 
été constatée.

Le public s’est régalé devant les anciennes gloires de rink 
hockey qui ont connu le très haut niveau en participant 
à la Coupe d’Europe en 1992, 1993 et 1994. Laurent 
Guillossou, François Le Diraison, Brieg Manach, Pierre 
Le Diraison, Xavier Le Roy, Ronan Le Goff, Anthony 
Le Cam, Gilles Le Raher, Guy Thépault, Manu Lalour, 
Nicolas Not, Dominique Lostanlen ont prouvé qu’ils 
avaient encore de beaux restes. 

Jean Guillossou, président d’honneur du club, était éga-
lement présent dans les tribunes. Nul doute que tous ont 
eu une pensée pour leur ami Bébert, parti trop tôt.

Les patineurs de la section artistique et de l’école de pati-
nage se sont succédés sur la piste, offrant un spectacle de 
grande qualité.
Depuis le mois de septembre, une nouvelle section a 
démarré au sein du club : « la danse modern jazz ». Les 
élèves de cette section ont été très applaudi. En moins de 
3 mois de pratique ils ont surpris par les progrès réalisés.

Aujourd’hui, le club compte 120 licenciés. Il est dirigé 
par deux présidents : Yannick Ollivier pour le Rink Hoc-
key et Stéphanie Lemoine pour l’artistique et la danse. 
Jean Yves Foucat est le trésorier depuis 2002 ! Lydie Le 
Dilavrec est la nouvelle secrétaire. 



Le Secours Populaire Français

Notre association « Le Secours Populaire » a développé ses 
activités au cours de l’année 2017 qui s’achève et se pré-
pare à les poursuivre au cours de la nouvelle année 2018. 
La solidarité est le sens de la vie de notre association, 
animée par des bénévoles. « Tout ce qui est humain est 
nôtre » et il n’y a pas d’humanité sans solidarité. 
Le Comité Local du Secours Populaire, implanté à Callac, 
intervient au niveau de 11 communes du canton et de 
celles de la Chapelle Neuve et de Plougonver qui sont en 
limite de notre territoire. 
La raison d’être de notre association est de venir en aide 
aux personnes en difficultés. La situation de personnes 
seules, de familles, est examinée dans la discrétion et trai-
tée selon les règles mises en place par le Secours Populaire 
au plan national. Nous constatons que les difficultés de 
vie sont en constante augmentation.
Tous les quinze jours, le mercredi, de 13h30 à 16h30, le 
comité reçoit dans les locaux de la rue Louis Morel, les 
personnes qui lui font appel pour une aide alimentaire 
ou pour toute autre aide au plan social. Dans l’intervalle 
des jours d’ouverture, en cas d’urgence signalée par des fa-
milles, des services sociaux ou des municipalités, le comité 
peut intervenir et est appelé à le faire.
Pendant la période d’été, le comité a participé à la mise en 
place d’un séjour de vacances au bord de la mer pour trois 
familles. Ces familles étaient hébergées dans des caravanes 
appartenant au Secours Populaire au plan départemental. 
Huit enfants ont participé à une journée de loisirs dans un 
centre d’attractions de Brest. Ils étaient accompagnés par 
deux bénévoles. 

Pour Noël, nos familles bénéficiaires ont eu un colis 
alimentaire "spécial Noël" et chaque enfant, jusqu'à 12 
ans un jouet neuf.
Pour financer toutes ces actions, il faut que le comité 
dispose de moyens !
L’aide alimentaire est la base de nos actions : Il reçoit par 
le canal de la fédération départementale, des produits 
provenant de la dotation européenne. Il doit acheter 
beaucoup de denrées alimentaires sur son propre bud-
get, financé par des subventions des communes, des dons 
de particuliers, le produit de la vente d’article divers qui 
nous sont remis par des personnes sensibles à notre action 
(vêtements, vaisselle, petits meubles, vélos d’enfants remis 
en état par un bénévole). La vente de nos divers articles 
constitue une part importante de notre budget. Elle est 
rendue possible grâce au travail des bénévoles qui trient, 
classent et rangent ce qui peut être gardé et proposé à la 
vente, toujours à bas prix, tous les quinze jours lors de 
l’ouverture du vestiaire, et à l’occasion des braderies que 
nous organisons à chaque saison. 
A ces recettes s’ajoutent celles provenant d’activités que 
nous menons : concours de boules, de cartes. Par ailleurs 
une association locale de boulistes met en place chaque 
année un concours en notre faveur.
Notre comité en lien avec le Secours Populaire au plan 
national, s’efforce dans la mesure de ses moyens de conju-
guer la solidarité en France et dans le monde pour venir 
en aide à des populations victimes de catastrophes natu-
relles, de drames, de la pauvreté et de multiples conflits.

           D’une année à l’autre

Le Comité Local.
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L’Argoat Judo Club Callac

Le club compte 44 adhérents au judo, 14 à la gym môme, une quarantaine à la gym du 
jeudi et 50 à la zumba. Un nouveau bureau a été élu et se compose ainsi :
Présidente : Mme Collin Stéphanie - Secrétaire : Mme Dagorgne Gaëlle Anne
Co-trésoriers : Mme Willett Danielle et M. Adam Philippe et des membres actifs. 
Le 20 décembre, lors de la première remise de grade nous avons organisé un arbre de Noël 
avec des cadeaux pour les enfants de la gym, ainsi qu’un pot pour fêter la fin de l’année. 
La section Zumba s’active actuellement à l’organisation d’un dîner-spectacle, prévu à la 
salle des fêtes le 7 avril 2018. 

Tout au long de l’année les judokas participent à différentes compétitions dans tout le département. 
Nous profitons d’ailleurs de cet article pour remercier les judokas et leurs parents pour leur disponibilité lors de ces 
déplacements pas toujours très proches. Nous espérons bientôt compter une nouvelle ceinture noire au sein de notre  
club avec Elie Couffrant. 
Pour finir l’année, le samedi 16 juin, une démonstration de judo et la deuxième 
remise de grade des judokas auront lieu au gymnase de Kerbuannec. L’entrée 
sera libre et gratuite. La journée s’achèvera par un repas convivial avec les adhé-
rents du club qui le souhaitent. 
Merci à tous pour vos soutiens, vos actions qui sont indispensables à la bonne 
marche de notre association. 
Et un grand merci particulier à Sandra Melguen qui assure tous ces cours avec 
un grand dynamisme.

Les adhérents gym-tonic et douce du jeudi de 10h à 11h

Contact : Présidente Stéphanie Collin, tél : 06 31 91 39 75
mail : collin.goazmay@orange.fr

Zumba du mercredi de 19h30 à 20h30

Les activités de l’US CALLAC ont repris sans grands changements, avec un effectif stable.
Un seul regret est d’avoir vu un grand nombre de joueurs de moins de 18 ans partir pour 
jouer dans les clubs alentours en catégorie senior, alors qu’ils auraient encore pu jouer une 
année en jeunes.
A cause de ces départs nous n’avons pas pu inscrire d’équipe cette année en U18. Les 
quelques jeunes joueurs de moins de 17 ans se trouvent donc inscrits, cette saison dans 
une équipe à effectif réduit.  
Nous profitons de cet article pour mettre à l’honneur notre plus ancien licencié. Il s’agit de 
Florent Parcheminer, arrière droit de l’équipe première.
Florent n’a connu qu’un seul club. Il possède une licence depuis 1993 soit 25 années de 
fidélité, sans faille. Ce jeune papa ne se contente pas du football, il pratique également 
la course à pied. Il participe régulièrement aux trails de la région, avec des performances 
remarquables :
9ème au trail des châteaux à Tonquédec en juin dernier, 3ème au trail Tro Ker Roc’h à La 
Roche Derrien en juin également, 4ème au trail du viaduc à Trégrom en mars ou encore  6ème 
à la Galoupadenn des Timouns de Guingamp en Janvier. 

Chapeau Florent et Merci. Contacts co-présidents : 
Karine Le Merrer  tél : 06 72 66 46 72 
Jean-Pierre Trémel tél : 06 73 82 34 11

USC
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Eostiñ Spered ar Yezh

Apprendre, Parler, Chanter la langue bretonne

Kanañ e Brezhoneg, Chanter en breton
Depuis le 23 septembre, l’association Eostiñ  Spered ar Yezh propose 
à toute personne intéressée de «Chanter en breton», Kanañ e Brezho-
neg , un samedi matin sur deux, au 1erétage de la salle des fêtes salle 5, 
de 10h30 à 12h. Ces séances animées par Joëlle Boquet sont gratuites, 
ouvertes à toutes et tous, quel que soit le niveau chant et breton. 
Une dizaine de personnes a démarré l'année avec un chant de Prosper 
Proux : Kimiad ar soudard yaouank, décliné sur plusieurs mélodies : en 
dañs Treger (danse du Trégor), puis en gwerz (complainte). Au-delà 
du plaisir de se retrouver pour chanter ensemble, la découverte de la 

langue bretonne pour certains et sa pratique courante pour d’autres sont autant de motivations qui nous rassemblent. 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre. Prochaine séance : 20 janvier 
Skol vrezhoneg, Cours de breton
Une trentaine d’inscrits, répartis en 4 niveaux, suivent les cours du soir animés par 3 enseignants : 
Jean Follezou (1-2), Danièle Le Louet (3) et Ronan Tremel (4). Les cours ont lieu à la salle des fêtes, en salle 3. Les 
participants sont de Kallag, Duaod, Kalanel, Karnoed, Mêl-Pestivien, Plourac’h, Pluskelleg, Sant-Servez, Gras-Gwen-
gamp. Toutes les personnes ne sont pas bretonnes d’origine, mais le sont de cœur et sont intéressées par la langue 
bretonne et la culture qu’elle porte. Effectivement, on peut être né à Berck, Besançon ou Paris ou encore à Londres, 
Rome, Tokyo, Sydney ou à Madagascar et être présent aux cours du soir de breton. La plupart ont débuté à Callac, 
d’autres ont entendu le breton dans la famille, plus rares sont les bretonnants de naissance qui ont franchi le pas pour 
apprendre à lire et écrire leur langue, mais il n’est jamais trop tard.
Digor eo an nor c’hoazh : La porte est encore ouverte…
Konto Brezhoneg : Parler breton à Kallag entre bretonnants de naissance
Signalons qu’un mardi après-midi par mois, ce club se réunit à la salle Kerbuaneg de 14h30 à 18 h. Lors de cette ren-
contre conviviale, les méninges sont sollicitées afin d’illustrer par de bons mots ou des expressions imagées certaines 
situations de la vie courante, vécues souvent à la campagne autrefois. L’humour règne dans la bonne humeur. Le breton 
ici s’éclate. Les bretonnants de naissance peuvent s’inviter. 
Digor ‘vez an nor derc’hmad : la porte est toujours ouverte… 
Prochains rendez-vous : 16 janvier, 6 février…Eostiñ Spered ar Yezh tél : 02 96 45 94 38

Une collecte exceptionnelle en 2017 pour la «Pierre Le Bigaut, Mucoviscidose»

680 000 €. C'est la collecte record que l’association «La Pierre Le Bigaut, 
Mucoviscidose» a remis vendredi 10 novembre à «Vaincre la Mucoviscidose».
Ces 680 000 € vont permettre de financer 18 projets de recherche contre la 
mucoviscidose, ils représentent 30% du budget national consacré à la recherche 
sur cette maladie génétique.
L’association remercie chaleureusement la municipalité de Callac pour son sou-
tien ainsi que l’ensemble des bénévoles, partenaires et participants callacois.
Rendez-vous 2018:
•	 Rando Muco, dimanche 29 avril à Belle-Isle-en-Terre
•	 PLB MUCO, samedi 23 juin à Callac.

ASSOCIATION LA PIERRE LE BIGAUT MUCOVISCIDOSE : 
tél : 02 96 45 83 56 - 06 52 48 74 62
www.laplbmuco.org - www.randomuco.org - Page Facebook

La Pierre le Bigaut, Mucoviscidose 2017



      Souvenirs

Les reconnaissez-vous ?

Vous trouverez les réponses p. 26

Photo B :  Année 1998

Photo A : Année 1992 

24I  Tud Kallag - Décembre/Kerdu2017



Tud Kallag - Décembre/Kerdu2017 I25

Etat civil

 date          Nom         Prénom	                                                 Age

02-janv	 KROL Lucienne née COTE	 91 ANS
03-janv	 OLLIVIER Jeanne née GESTIN	 93 ANS
07-janv	 NYS Thérèse née WEZEMAEL	 67 ANS
07-janv	 LOPIN Yves	 91 ANS
08-janv	 LE BUFFE Adrienne née LE BOURHIS	 94 ANS
12-janv	 KERHARO Paulette née LE BASTARD	 78 ANS
23-janv	 DERRIEN Marie née LE BOURG	 90 ANS
26-janv	 DUCHE Jacques	 88 ANS
29-janv	 FILLION Jacques	 55 ANS
01-févr	 LE QUERE Francine née LE BOULCH	 93 ANS
01-févr	 ALBERT Yvonne	 99 ANS
02-févr	 MICHAUD Alain	 69 ANS
07-févr	 OLLIVIER Patrick	 61 ANS
09-févr	 LE TERTRE Louise	 83 ANS
11-févr	 LE FALHER Marie-Pierre née JEGOU	 62 ANS
12-févr	 EBREL Joseph	 96 ANS
13-févr	 POULAIN Elisabeth née PAULMERY	 73 ANS
16-févr	 FER  Marie née LAGATTU	 96 ANS
17-févr	 BOURHIS Maria née DANIEL	 90 ANS
24-févr	 COULOUARN Andréa née LE NOT	 92 ANS
07-mars	 CORVEST Ernest	 86 ANS
07-mars	 THORAVAL Guy	 66 ANS
14-mars	 STEUNOU Roger	 93 ANS
25-mars	 PHILIPPE Marie née MICHEL	 96 ANS
02-avr	 HENRY Irène née GUENNEC	 74 ANS
10-avr	 LE TERTRE Victor	 93 ANS
13-avr	 RICHARD Jacqueline née HAMON	 88 ANS
15-avr	 LE TERTRE François	 84 ANS
16-avr	 LE DANTEC Lucien	 92 ANS
16-mai	 HUELLOU Pierre-Paul	 91 ANS
22-mai	 COZIC Michel	 73 ANS
22-mai	 FERCOQ André	 83 ANS
13-juin	 MOY François	 72 ANS

17-juin	 BOUET Etienne	 77 ANS
18-juin	 GOURIER François	 79 ANS
21-juin	 TRENVOUEZ Pierre	 89 ANS
25-juin     GUILLOU Aline née PARCHANTOUR                  83 ANS
30-juin	 RIOU Yvonne née HAHN	 92 ANS
02-juil	 LE FLORC'H Louis	 88 ANS
02-juil	 BERTRAND Valentin	 92 ANS
06-juil	 LE GARIGNON Julia née GOUSSIN	 94 ANS
09-juil	 LEWIS Alan	 73 ANS
14-juil	 GUIZOUARN André	 61 ANS
17-juil	 REDOR Patrice	 61 ANS
17-juil	 ROPARS Yves	 85 ANS
19-juil	 LE MEN François	 95 ANS
28-juil	 LE PROVOST Marie née NICOLAS	 80 ANS
01-août	 FORESTIER Dominique	 68 ANS
08-sept	 LE MOIGNE Auguste	 96 ANS
14-sept	 LE BOUILL Yves	 88 ANS
18-sept	 LE COZ Marcel	 87 ANS
19-sept	 LE PELLE Robert	 92 ANS
07-oct	 LE MADEC Robert	 77 ANS
07-oct	 PARISCOAT Alexandre	 86 ANS
11-oct	 LE GALL François	 83 ANS
10-oct	 SPRUCE Anthony	 75 ANS
16-oct	 HERPE Annick née CRESSENT	 85 ANS
16-oct	 LAVENANT Gabrielle née LE GOFF	 94 ANS
24-oct	 AUDIC Patrick	 55 ANS
29-oct	 ROLLAND Dominique	 45 ANS
31-oct	 CONNER François	 93 ANS
02-nov	 HOWARD Stanley	 87 ANS
16-nov	 LE BONHOMME Yves	 97 ANS
23-nov	 HASPOT Christiane née AUFFRET	 81 ANS
02-déc	 CHAMPION Robert	 92 ANS
14-déc      JAOUDOUR Catherine née Le JONCOUR        93 ANS
21-déc      LACAILLE Josette née MALHERBE                    83 ANS

26.08 REDOR Aurélie et LOSSOUARN Benjamin

10.02 Yassine KALI - Fils de Zineb Boundi et de Mohammed Kali
18.03 Anaëlle JEZEQUEL - Fille de Aina Andrianarija et de Thierry Jézéquel
30.05 Camille MORO - Fils de Géraldine Gicquel et de Yoann Moro
23.06 Martin PIGEON - Fils de Anne Marette et de Franck Pigeon
21.08 Erwan OLLIVIER - Fils de Laura Tromeur et de Denis Ollivier
17.09 Rowenzo DAUSSY MARTENS - Fils de Jennyfer Martens et de Nicolas Daussy
20.10 Eléonore RAFIGNON- Fille de Angélique Lannoye et de Julien Rafignon
04.12 Kélia RAOUL - Fille de Virginie Le Guyader et de Clément Raoul
08.12 Léonard DE FARIA - Fils de Joane Dacquay et de Didier de Faria
16.12 Mathéo CREIS - Fils de Angéline Quéffelec et de Frédéric Creis

Etat Civil de l’année 2017

MARIAGES

NAISSANCES

DECES



Pratiques

Contacts utiles
MAIRIE

Place Jean Auffret - BP 58 - Tél : 02 96 45 81 30

Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
le samedi : de 9h à 12h

ECOLES
Maternelle : Tél. : 02 96 45 52 27
Elémentaire : Tél. : 02 96 45 52 76
Collège : Tél. :02 96 45 50 55
Garderie périscolaire : Tél. : 02 96 45 92 79

PERMANENCES des ELUS
Madame le Maire

et

Les Adjoints
sur rendez-vous.

SERVICE COMMUNICATION

Sonya Henrionnet est chargée de la 
communication de la Commune, vous 
pouvez lui adresser vos propositions 
d’articles, de documents ou de photos 

directement à la bibliothèque municipale.

par tél : 02 96 45 59 28

par mail : callaccom@orange.fr 

Les avez -vous reconnus ?

Photo B : Année 1998  Association des chasseurs
Désiré Guillerm, Marcel Tilly, Armand Guillou, Yves Lostanlen, Roger Coty, Michel Perrot, Jean Yves Toupin, Mar-
cel Dréan, Alain Lostec, Christian Queffelec, Pierrick Quilliou.

Alain Guezno, Christian Hamon, Henri Lucas, André Guegan, Guy Bacon, André Le Puill, Jean Paul Philippe, 
René Niguinen.

Photo A : Année 1992 Association des cyclos de Callac

Michel Le Gac, Robert Le Felt, Ange Amis, Raymond Guillou, Robert Bastard, Francois Auffret, Martial Guyader, 
Jean Yves Lostanlen.
Joël Coatantiec, Lucien Le Provost, Armand Guillou, Gérard Le Lay, Christian Le Goff, François Le Vézu.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
7bis, rue Louis Morel - Tél. : 02 96 45 59 28

mail : callac.biblio@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture :
Lundi : de 16 h 30 à 18 h
Mercredi : de 10 h à 12 h et de 14 h 30 à 18h 30
Samedi : de 10 h à 12 h et de 15 h à 17 h
Connexion Internet : 0,50 € la 1/2heure

Objets Perdus
Trouvés

Rendez-vous
Mairie

RetrouvésP
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DATE	 EVENEMENT	 ASSOCIATION	 LIEU

Vous trouverez sur le site internet de la commune le calendrier cantonal 2018.

05/01	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC
06/01	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
07/01  	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
09/01 	 DON DU SANG	 EFS	 SALLE DES FETES
13/01	 REPAS STE BARBE POMPIERS	SALLE DES FETES
13/01 	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
15/01  	 BELOTE	 ARC	 SALLE DES FETES
18/01         GALETTE ROIS	 FNACA	 SALLE KERBUANNEC
25/01 	 GALETTE DES ROIS + AG	 ARC	 SALLE DES FETES

03/02  	 CONCOURS DE BOULES	 ABC	  KERBUANNEC
04/02 	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
10/02	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	  KERBUANNEC
16/02 	 LOTO	 SECOURS POPULAIRE	 SALLE DES FETES
16/02	 ROTI FRITES	 FSE	 COLLEGE
18/02	 CONCERT ST VALENTIN CALLAC CULTURE Salle des Fêtes

03/03  	 CONCOURS DE BOULES	 ABC	 KERBUANNEC
04/03 	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
17/03  	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
17/03 	 REPAS CREPES	 HERMINE	 SALLE DES FETES
19/03	 COMMEMORATION	 FNACA	 MONUMENTS
24/03	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
31/03 	 CONCOURS DE BOULES	 ABC	 KERBUANNEC
01/04	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
02/04 	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
05/04	 REPAS DE PRINTEMPS	 ARC	 SALLE DES FETES
07/04 	 REPAS SPECTACLE	 JUDO CLUB	 SALLE DES FETES
07/04 	 CONCOURS DE BOULES	 ABC	 KERBUANNEC
08/04	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
14/04	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
14/04 	 LOTO	 USC	 SALLE DES FETES
20/04	 DON DU SANG	 EFS	 SALLE DES FETES
22/04 	 CONCERT BRETON CALLAC CULTURE	SDF CALANHEL
22/04   BOURSE VETEMENTS HANDBALL CLUB GYM.KERBUNNAEC
28/04  	 ROTI FRITES	 USC	 SALLE DES FETES
28/04     CONCOURS BOULES SECOURS POPULAIRE KERBUANNEC
29/04    BOURSE VETEMENTS HANDBALL CLUB GYM.KERBUANNEC
29/04	 RANDO MUCO BELLE ISLE
01/05 	 VIDE GRENIER	 HERMINE	 KAN AN DOUR
04/05          Renc. inter Ecoles musique  Ecole de Musique  Salle de théâtre
08/05      CONCOURS DE BOULES AMICALE AGENTS KERBUANNEC
18/05	 EXPO PHOTOS ASSO.DES AMIS	 BIBLIOTHEQUE
18/05	 CONFERENCE DEBAT EOSTIN AR SPERED CINEMA
21/05	 BELOTE	 FNACA	 SALLE DES FETES
26/05	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
27/05	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	

01/06	 EXPO PEINTURES ASSO. DES AMIS	 BIBLIOTHEQUE
02/06 	 AG ASSOCIATION	 ABC	 SALLE KERBUANNEC
03/06 	 FETE DES ECOLES AMICALE LAIQUE KAN AN DOUR
09/06 	 GALA DE PATINAGE HERMINE GYMNASE MONFORT
09/06 	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
10/06  	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
10/06       CONC. TIR A L'ARC ASSO des AMIS GYMN.KERBUNNAEC
13/06 	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
16/06 	 DEMONSTRATION JUDO CLUB GYMN.KERBUNNAEC
16/06 	 BELOTE	 ARC	 SALLE DES FETES
23/06	 PLB	 PLB	 comme d'habitude
30/06 	 BELOTE	 FNACA	 SALLE DES FETES

04/07	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
05/07	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
07/07	 BELOTE	 FNACA	 SALLE DES FETES
11/07 	 CONCOURS DE BOULES BKB KERBUANNEC
12/07	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
14/07 	 CONCOURS DE BOULES	 ABC	 BOTMEL
14/07 	 SPECTACLE + FEU ARTIFICE MAIRIE KAN AN DOUR
18/07 	 CONCOURS DE BOULES BKB KERBUANNEC
19/07 	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
22/07	 PARDON	  	 CHAPELLE STE BARBE
25/07 	 CONCOURS DE BOULES BKB KERBUANNEC
26/07         SPECTACLE pour ENFANTS CALLAC CULTURE SDF
26/07 	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
29/07 	 COURSE CYCLISTE KBE ARRIVEE KERLOSSOUARN
30/07	 VIDE GRENIER	 COMITE DE LA GARE  GARE
31/07	 CONCOURS DE BOULES	 COMITE RUE DE LA GARE
31/07	 REPAS DE RUE	 COMITE DE LA GARE   GARE

01/08 	 CONCOURS DE BOULES BKB KERBUANNEC
02/08 	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
08/08 	 CONCOURS DE BOULES BKB KERBUANNEC
09/08 	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
12/08 	 PARDON	  	 ST LAURENT
12/08 	 JOURNEE RETROUVAILLES FNACA KERBUANNEC
15/08	 TOURNOI FOOTBALL	 USC	 STADE
16/08 	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC
17/08 	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
18/08 	 EXPOSITION CALLAC CULTURE BIBLIOTHEQUE
18/08 	 BELOTE	 USC	 SALLE KERBUANNEC
20/08 	 CINE CONCERT	 CALLAC CULTURE	 CINEMA
22/08         CONCERT LYRIQUE CALLAC CULTURE  Salle des Fêtes
22/08 	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC
23/08 	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC
24/08         SOIREE Les UNS & lesAUTRES CALLAC CULTURE  SDF
25/08 	 SALON DU LIVRE CALLAC CULTURE	 Salle des Fêtes
29/08 	 CONCOURS DE BOULES BKB	 KERBUANNEC
30/08 	 PETANQUE	 BKB	 KERBUANNEC

01/09 	 CONCOURS DE BOULES BKB	KERBUANNEC
02/09 	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
08/09 	 BELOTE	 CYCLOS CALLACOIS SALLE KERBUANNEC

06/10	 JOURNEE DU CLUB BKB KERBUANNEC
07/10 	 JUMPOLAND AMICALE LAIQUE GYMN.MONFORT
08/10 	 DON DU SANG	 EFS	 SALLE DES FETES
13/10     CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC

02/11      CONCOURS DE BOULES SECOURS POP. KERBUANNEC
03/11 	 REPAS	 HANDBALL CLUB	 SALLE DES FETES
03/11    CONCOURS BOULES SECOURS POP. KERBUANNEC	
04/11    CONCOURS BOULES SECOURS POP. KERBUANNEC	
08/11 	 AG ASSOCIATION	 BKB	 SALLE KERBUANNEC
11/11 	 REPAS CCAS	 MAIRIE	 SALLE DES FETES
17/11 	 CONCOURS DE BOULES	 BKB	 KERBUANNEC

01/12	 CONCOURS DE BOULES	 ABC	 KERBUANNEC
02/12	 CONCOURS DE BOULES ABC KERBUANNEC	
02/12	 MARCHE DE NOEL	MAIRIE	 SALLE DES FETES
08/12	 BELOTE	 FNACA	 SALLE DES FETES
15/12	 REPAS	 ARC	 SALLE DES FETES
22/12 	 TOURNOI FOOTBALL  USC  GYMN.MONFORT
28/12 	 TOURNOI HANDBALL CLUB GYMN. MONFORT



Quelques   images
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Les doyens de la commune mis à l'honneur à l'occasion 
du repas de fin d'année offert par la municipalité

L'association Pont ar Vô, qui restaure 
le petit patrimoine de la commune

Marché de Noël

Commémoration du 11 novembre

La retraite pour trois agents
Michel Crézé, François le Guiec, Michelle 

Lintanf (absente sur la photo).

Pont Gallo-romain

Jean Jouannet décoré

La municipalité de Callac a offert
aux enfants des agents de la commune 

un spectacle pour Noël. 
Le Père Noël a distribué les cadeaux. 

La matinée s’est terminée par un goûter festif.

Jumpoland organisé par 
l'Amicale Laïque


